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Pour publication immédiate 
 
Un tremplin vers l’objectif d’une population en santé  
Le Haut-Saint-François plonge dans son projet de complexe sportif 
 
COOKSHIRE-EATON, le 22 juin 2022 — Lors de sa séance ordinaire du 15 juin, le conseil de la MRC du Haut-Saint-
François donnait son aval au projet de complexe sportif multifonctionnel.  

Ce projet rassembleur, attendu et souhaité, inspirant et structurant, traduit la vision territoriale de ses 
membres et permet au Haut-Saint-François de se démarquer en posant un geste concret vers des objectifs de 
la campagne Ose le Haut : réduire l’âge moyen de sa population en attirant les familles et développer une 
culture de solidarité forte. Ces deux objectifs répondent aux deux volets de la campagne, soit l’attraction et 
la rétention de population. S’inscrivant dans la démarche MADA-famille, le projet permettra à nos enfants, 
leurs parents et nos ainés de se garder en forme et en santé avec une offre de loisir territorial bonifiée qui 
rehaussera la qualité de vie de tous nos résidents. 

Le projet de complexe sportif, comprenant aréna, piscine et gymnases, propose un partenariat avec le Centre de 
services scolaire des Hauts-Cantons (CSSHC) afin de construire une piscine intérieure à la polyvalente Louis-Saint-
Laurent de East Angus. Ce projet, estimé à 8 442 500 $, comprend une contribution de 5 M$ du Programme de 
soutien aux infrastructures sportives et récréatives scolaires et d’enseignement supérieur (PSISRSES). Le montage 
financier prévoit un apport financier à 73 % de sources extérieures à la MRC. La contribution de cette dernière 
s’élève à 2 482 500 $. La répartition des coûts assumés par les municipalités se fera selon un calcul prenant en 
compte la richesse foncière, la population et l’éloignement. La campagne Ose le Haut, le CSSHC, la ville de East 
Angus, commandites et partenariats complètent la mise de fonds. 

Le CSSHC deviendra le maître d’œuvre de la construction du projet et sera propriétaire de la piscine. Il en assumera 
les dépenses liées aux heures d’utilisation des lieux par ses élèves, de même que celles se rapportant à l’entretien. 

Une entente avec la ville de East Angus propose qu’elle retire la surtaxe d’utilisation de l’aréna (dont elle a déjà 
absorbé les coûts de rénovation), qu’elle en assume les coûts de fonctionnement et qu’elle garantisse gratuitement 
l’accessibilité aux municipalités pour une durée de 30 ans. 

Le budget de fonctionnement est pensé de façon à rendre le centre et ses activités accessibles à la population du 
Haut-Saint-François, autant financièrement qu’au niveau de la disponibilité des installations. 



Une collaboration avec Transport de personnes HSF est mise de l’avant afin de faciliter l’accès aux installations à 
toute la population du Haut-Saint-François. 

« C’est un projet de complexe sportif qui nous démarquera en tant que territoire et dont toute notre 
population bénéficiera. Par exemple, nous souhaitons rendre le bain libre gratuit pour tous nos citoyens, en 
plus de déployer une offre de loisir répondant à leurs besoins et à leurs goûts. Je remercie les membres du 
comité loisir de notre MRC et sa présidente, Madame Johanne Delage, pour le travail colossal qui a mené au 
lancement de ce projet. Un merci particulier à notre député, Monsieur François Jacques, pour sa précieuse 
collaboration. » 

Robert G. Roy, préfet de la MRC du Haut-Saint-François 

« Je tiens à souligner tout le travail accompli par la MRC en représentation concernant le programme PAFIR qui ne 
convenait pas à notre milieu. Le gouvernement a mis en place le programme PSISRSES qui permet qu’un centre de 
services scolaire soit propriétaire d’une infrastructure sportive régionale et qui élève le niveau de la mise de fonds 
gouvernementale. Tout ça s’est fait en moins d’un an. Bravo ! Je ne peux passer sous silence le bon travail du 
consultant, monsieur Yves Bourguignon, qui nous a accompagnés dans notre démarche. Nous sommes prêts à 
PLONGER dans ce beau projet! » 

Johanne Delage, présidente du comité loisir de la MRC du Haut-Saint-François et mairesse de La Patrie 

« Ce projet est en lien direct avec notre plan d’engagement vers la réussite qui offre un milieu encourageant les 
saines habitudes de vie et développe les multiples dimensions de la personne, particulièrement dans le cadre du 
programme de Santé globale à la Polyvalente Louis-Saint-Laurent. Notre implication s’inscrit également dans notre 
mission de participer activement au développement de notre région. »  

Martial Gaudreau, directeur du Centre de services scolaire des Haut-Cantons 

La MRC du Haut-Saint-François comprend 14 municipalités (Ascot Corner, Bury, Chartierville, Cookshire-Eaton, Dudswell, East Angus, Hampden, La Patrie, 
Lingwick, Newport, Saint-Isidore-de-Clifton, Scotstown, Weedon et Westbury) pour une population de 23 314 habitants. Son conseil d’administration est formé 
de leurs maires. La MRC fournit des services tels que : transport collectif, internet haute vitesse, loisirs, cartographie/géomatique, urbanisme et inspection, 
gestion des cours d’eau (sécurité des personnes et des biens), programmes de rénovation domiciliaire, écocentre, mesure et vidange des fosses septiques, 
vente pour défaut de paiement de taxes municipales, fibre optique intermunicipale. Ses responsabilités couvrent l’aménagement du territoire, l’évaluation 
foncière, le plan de gestion des matières résiduelles, Récup-Estrie (en partenariat avec 5 autres MRC de l’Estrie), le parc éco-industriel Valoris, la sécurité 
publique, le schéma de couverture de risque en sécurité incendie. La MRC travaille sur des projets comme : la préservation du ciel étoilé, le Parc régional du 
Marécage-des-Scots, la planification de la voirie locale, l’Article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (occupation du territoire), le 
Plan de développement de la zone agricole (PDZA) et le développement socio-économique par le biais de son Centre local de développement. 
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